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Réforme anti-endommagement : questions/réponses

Nota : la DREAL des Pays de la Loire intervient auprès des collectivités territoriales, des maîtres d'ouvrages, des exécutants de travaux et des exploitants pour informer sur la réforme en cours de la réglementation relative aux travaux à proximité des ouvrages aériens ou enterrés. Les questions qui suivent ont été posées à l'occasion de ces échanges. 
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I) Domaine d'application

Les travaux des espaces verts doivent ils faire l'objet d'une DT-DICT ?

L'article R554-19 I 2° du projet de décret DT-DICT prévoit une exemption des règles DT-DICT pour les "travaux agricoles et horticoles de préparation superficielle du sol à une profondeur n'excédant pas 40 cm, aux travaux agricoles saisonniers de caractère itinérant, tels qu'arrosage et récolte." La mention "horticoles" permet, lorsque les travaux des espaces verts remplissent ces conditions (profondeur limitée) de bénéficier de cette exemption. A l'inverse, toute fouille d'une certaine profondeur (plantation d'arbres) doit bien faire l'objet de la démarche DT-DICT (actuellement DR-DICT).

Est ce que les travaux en terrain privés sont soumis aux mêmes règles (obligation de DR/DT-DICT) ?

La réglementation qui s'applique actuellement ne prévoit pas de distinction entre les terrains privés ou publics : les règles DR et DICT s'appliquent de la même manière.

La réglementation future est identique sur ce point à la réglementation actuelle à l'exception d'une exemption : dans le cas des petits réseaux de distribution (« branchements ou antennes de réseaux de distribution qui desservent ou sont issus exclusivement des bâtiments ou équipements situés sur un terrain appartenant au responsable de projet ») : la DT peut ne pas être effectuée sous réserve que le responsable de projet fournisse à l'exécutant de travaux les informations dont il dispose sur l'identification et la localisation et mette en œuvre les investigations complémentaires en cas d'incertitude sur leur localisation (article R554-21 4° pour la DT). Attention : cette exemption est très partielle et ne concerne pas tous les réseaux qui traverseraient la parcelle privée. On ne peut donc qu'encourager les porteurs de projet à consulter avec attention le guichet unique.

Y a t il une distinction entre les termes "réseaux" et "ouvrages" ?

Les deux termes sont employés dans les textes réglementaires. 

- Le décret du 20 décembre 2010 (guichet unique) utilise préférentiellement le terme "ouvrage" car sous cette dénomination on désigne des ouvrages non linéaires (voir article R554-2, point II qui liste les "canalisations de prélèvement et de distribution d'eau destinée à la consommation humaine, à l'alimentation en eau industrielle ou à la protection contre l'incendie, en pression ou à écoulement libre, y compris les réservoirs d'eau enterrés qui leur sont associés ").

· Pour le projet de décret et d'arrêté DT-DICT, le terme "réseaux " est utilisé préférentiellement afin qu'il n'y ait pas confusion par rapport à la maîtrise d'ouvrage (confusion possible du terme ouvrage qui pourrait être associé aux ouvrages uniquement nouveaux, ce qui n'est pas le cas). Dans tous les cas, le terme ouvrage au sens de cette réglementation n'est pas à comprendre comme désignant une "partie de réseaux".

· Pour le projet de décret et d'arrêté DT-DICT, le terme "réseaux " est utilisé préférentiellement afin qu'il n'y ait pas confusion par rapport à la maîtrise d'ouvrage (confusion possible du terme ouvrage qui pourrait être associé aux ouvrages uniquement nouveaux, ce qui n'est pas le cas). 

Dans tous les cas, le terme ouvrage au sens de cette réglementation n'est pas à comprendre dans le sens de "partie de réseaux".

II) Guichet unique :

Combien va coûter le financement du guichet unique ?

Le coût du guichet unique est estimé à environ 1M euros ou un peu plus. Comme il y aura un seuil en deça duquel la redevance ne sera pas perçue, on peut estimer que seulement 3,5 million de km sur les 4 millions existants seront assujettis à la redevance, ce qui conduit à un coût kilométrique moyen de 30 centimes d'euro par an. 

III) DT-DICT :

Si le responsable du projet et l'exécutant des travaux sont une même entité, les deux démarches DT et DICT doivent elles être effectuées ?

Oui. A noter que les démarches DT-DICT peuvent être effectuées de manière commune.

Si une collectivité exploite plusieurs réseaux, peut elle apporter une réponse globale au DT-DICT ?

Les réponses apportées aux DT-DICT relevant de la responsabilité de l'exploitant, une réponse par exploitant doit être réalisée. Cependant : 

1) Les exploitants peuvent s'organiser pour qu'une seule entité gère les réponses aux DT-DICT de leurs réseaux (traitement par exemple au niveau de l'EPCI pour un regroupement de communes).

2) Les textes règlementaires ne disent pas clairement si on peut on non grouper les récépissés de DT ou DICT lorsqu'un même exploitant gère plusieurs réseaux dans la zone du chantier. Si dans une réponse unique, l'exploitant indique de manière assez claire les différents réseaux, sans ambiguïté sur leur catégorie et s'il les représente sur un même plan bien légendé, une réponse globale est acceptable.

IV) Relevés topographiques, investigations complémentaires :

Les fonds de plans seront ils géo-référencés ?

L'article 7-I-7° du projet d'arrêté DT-DICT précise que "le fond de plan employé doit être le meilleur lever régulier à grande échelle disponible, établi et mis à jour par l'autorité publique locale compétente en conformité avec les articles L. 127-1 et suivants du Code de l'environnement ". L'article 15  du projet d'arrêté DT-DICT indique que les relevés topographiques des tracés des réseaux peuvent être effectués en s'appuyant sur des repères de l'environnement existants ou ajoutés (bornes, clous) qui sont géoréférencés et ont donc vocation à être reportés sur le plan unique disponible auprès des collectivités.

Il est donc difficile d'avoir des fonds de plan totalement géoréférencés : il subsistera toujours un doute, même avec les plans de la meilleure qualité possible car seuls quelques repères (environnementaux déjà présents, ou ajoutés spécifiquement à cet effet) seront géoréférencés. Les tracés des éléments de l'environnement (par exemple : bordure de voirie ou de trottoir, rond-point, emprise d'un bâtiment...) en dehors de ces quelques repères risquent de présenter des écarts souvent supérieures à ceux de la classe A (environ 40cm).

Nota : Le terme "autorité publique locale" a été employé préférentiellement à "collectivité locale" afin que les EPCI (établissement public de coopération intercommunale) puissent être inclus sous cette formulation.

Incertitude et précision.

La définition de la précision de l'arrêté du 16 septembre 2003 (arrêté appliqué par les géomètres experts et qui est visé en référence du projet d'arrêté DT-DICT) n'est délibérément pas la même que celle indiquée dans le projet d'arrêté. 

L'administration n'a pas souhaité indiquer la précision des appareils de mesure nécessaire pour atteindre les incertitudes maximales de localisation afin qu'il n'y ait pas de confusion pour les exécutant de travaux quand à l'incertitude liée au tracé. Celle ci, en classe de précision A sera bien de 40/50 cm (selon les cas) et à cette distance du réseau, les plus grandes précautions doivent être prises pour intervenir. La mention d'une distance inférieure pourrait être faussement retenue en lieu et place de cette distance de 40/50cm. 

Les textes relatif à la certification des prestataires de géo-référencement permettront de s'assurer que ceux ci effectuent les mesures correctement, avec une incertitude réduite de manière à garantir l'incertitude sur le tracé de 40/50cm.

Dans le cas d'un relevé géographique lors de la pose d'un nouveau réseau, en cas d'erreur, qui est responsable : l'exploitant du réseau ou bien le prestataire ?

L'article 15 de l'arrêté DT-DICT prévoit qu'en cas de relevé topographique [dans le cadre des articles 10 à 14], la responsabilité de la qualité des relevés géoréférencés est portée par la personne physique ou morale, qu'elle soit ou non certifiée, qui a reçu commande de ces relevés par le responsable de projet. Chaque relevé de mesure comporte par ailleurs le nom de l'entreprise ayant fourni le relevé final géoréférencé ainsi que le nom du prestataire certifié qui est intervenu pour le géoréférencement.

Le prestataire certifié qui fait les relevés topographique est donc bien responsable de la qualité de ce qu'il produit, mais dès lors qu'un exploitant de réseau intègre dans son système d'inrformaiton géographique (SIG) des données cartographiques c'est lui qui en assume ensuite la responsabilité lorsqu'il utilise ces données pour répondre à des DT et DICT. Bien sûr, il peut se retourner contre un prestataire qui n'aurait pas bien travaillé mais cela n'enlève pas sa propre responsabilité vis-à-vis du maître d'ouvrage ou de l'entreprise auxquels il adresserait en réponse à une DT ou DICT des plans erronés.

Nota : Les articles 10 à 14 visent les investigations complémentaires. L'article 15 de l'arrêté DT-DICT n'est pas valable que pour les investigations complémentaires, il l'est aussi pour l'application de l'article R. 554-34 du Code de l'environnement (décret DT-DICT) donc pour les relevés topographiques de réseaux neufs.

Les investigations complémentaires nécessitent elles des fouilles ?

L'arrêté DT-DICT prévoit des exigences en terme de résultats et non de moyens. Il précise à son article 15 que "quel que soit le mode de mesure utilisé, direct ou indirect, le nombre et la localisation des relevés ainsi que la technologie employée sont déterminés de sorte à garantir la localisation du tronçon concerné dans la classe de précision A (meilleure classe de précision)". Il prévoit également que "lorsque la mesure est effectuée de façon directe sur fouille ouverte, un relevé est effectué au minimum au point de rencontre de l'ouvrage découvert et des bords de fouille". La localisation des ouvrages peut donc être effectuée à partir de méthodes non intrusives et/ou non destructives à condition d'apporter des garanties en terme de relevé topographique. 

V) Travaux urgents :

Pour les réseaux d'éclairage ou de signalisation électriques, quelles sont les obligations de l'exploitant (souvent une collectivité territoriale) en cas de situation de travaux urgents ?

L'article 3, point II de l'arrêté du 23 décembre 2010 relatif aux obligations des exploitants d'ouvrages et des prestataires d'aide envers le téléservice "reseaux-et-canalisations.gouv.fr" impose aux exploitants de réseaux sensibles d'avoir des coordonnées téléphoniques accessibles en permanence en cas de travaux d'urgence ou d'endommagement. Les réseaux d'éclairage ou de signalisation électrique exploités par les collectivités territoriales sont des réseaux électriques, classés par conséquent en réseaux sensibles (voir l'article R554-2, point I du Code de l'environnement). Les collectivités exploitants de tels réseaux devront donc, si ce n'est pas le cas, mettre en place un dispositif d'astreinte téléphonique.

En cas de travaux urgents, certains exploitants de réseaux reçoivent une DICT a posteriori. Est ce que les exploitants doivent y répondre ?

La réglementation actuelle ne prévoit pas d'obligation. La nouvelle réglementation prévoit qu'en cas de travaux urgents, l'exécutant de travaux consulte le guichet unique, contacte les exploitants de réseaux sensibles et leur adresse dans les meilleurs délais par écrit un avis de travaux urgents (article R554-32 du Code de l'environnement). Ce dernier peut être postérieur à la réalisation des travaux. Cette disposition a pour objectif d'assurer la traçabilité d'une intervention d'urgence sur le réseau de l'exploitant. L'exploitant n'a pas d'obligation réglementaire de réponse. 

VI) Réseaux abandonnés :

Un exploitant abandonnant un réseau, doit il en conserver la trace et l'indiquer dans ses réponses aux DT-DICT ?

Pour les réseaux nouveaux, l'article R554-8 du Code de l'environnement prévoit que « L'exploitant d'un ouvrage souterrain (...) dont l'exploitation est définitivement arrêtée, sans obligation de démantèlement, en informe le guichet unique. Il remet à ce dernier (…) les plans détaillés de l'ouvrage non démantelé qui se substituent à la zone d'implantation mentionnée à cet article. L'exploitant est alors dispensé de toute obligation ultérieure d'information des responsables de projet et des personnes exécutant des travaux en ce qui concerne cet ouvrage. ». Ainsi, non seulement les réseaux abandonnés doivent être signalés au guichet unique, mais en outre le plan disponible le plus précis possible doit être communiqué à ce dernier. Mais cela ne s'appliquera qu'aux réseaux qui seront abandonnés à l'avenir.

Dans le cas où un réseau abandonné est découvert en cours de travaux et qu'il n'est pas rattachable à un exploitant, qui paye les investigations complémentaires et l'arrêt de chantier?

Les investigations complémentaires relatives à un réseau abandonné ne sont pas obligatoires (article R. 554-23 II du Code de l'environnement), pour autant bien sûr qu'il soit identifié que le réseau découvert est abandonné. L'article R554-28-I du Code de l'environnement (décret DT-DICT) prévoit par ailleurs, qu'en cas d'investigaitons complémentaires effectuées sur un ouvrage d'ont l'exploitant n'a pas pu être identifié, ces informations sont transmises au guichet unique. 

Aussi, le coût d'éventuelles investigations complémentaires ne pouvant être affecté à un exploitant, les coûts seront à défaut nécessairement supportés par le responsable du projet. En effet, la nouvelle réglementation impose de ne pas pénaliser financièrement l'exécutant de travaux.

VII) Compétence des intervenants :

Les suiveurs devront ils avoir une autorisation d'intervention à proximité du réseau, basée sur l'évaluation de leurs compétences ?

Le point I de l'article 21 du projet d'arrêté DT-DICT prévoit que : L'autorisation d'intervention "est également obligatoire pour toute personne intervenant, pour le compte de l'exécutant des travaux, comme encadrant de ces travaux, ou comme conducteur d'engin appartenant à la liste fixée en annexe 5, ou comme suiveur de conduite d'engin." L'article 25 précise ensuite : "Les dispositions du titre XI sont applicables le 1er janvier 2017 à l'exception de celle relative à l'obligation d'autorisation d'intervention à proximité des réseaux pour les suiveurs de conduite d'engins. Le délai d'application de cette obligation sera fixé par arrêté du ministre chargé de la sécurité industrielle." L'application de cette disposition au suiveur est donc bien repoussée à une date ultérieure non définie.

L'autorisation de conduite délivrée aux agents des collectivités territoriales pourra t elle permettre la délivrance d'autorisation d'intervention à proximité des réseaux ?

L'article 21 du projet d'arrêté DT-DICT prévoit quatre cas pour s'assurer de la compétence des intervenants (délivrance d'une autorisation d'intervention par l'employeur) :

"La délivrance par l'employeur de l'autorisation d'intervention à proximité de réseaux est conditionnée d'une part à l'estimation que celui-ci fait de la compétence de la personne concernée, d'autre part à la disponibilité pour cette personne d'au moins une des pièces justificatives suivantes :

1. un certificat, diplôme ou titre de qualification professionnelle de niveau I à V, datant de moins de cinq ans, correspondant aux types d'activités exercées, et inscrit au répertoire national des certifications professionnelles ;

2. un certificat d'aptitude à la conduite en sécurité (CACES) en cours de validité correspondant aux types d'activités exercées listées dans le décret 98-1084 du 2 décembre 1998 relatif aux mesures d'organisation, aux conditions de mise en oeuvre et aux prescriptions techniques auxquelles est subordonnée l'utilisation des équipements de travail et modifiant le code du travail ;

3. une attestation de compétences en cours de validité délivrée conformément à la procédure fixée par l'article 22 ;

4. un certificat, un titre ou une attestation de niveau équivalent à l'un de ceux mentionnés aux 1° à 3°, délivrés dans un des Etats membres de l'Union européenne et correspondant aux types d'activités exercées".

C'est dans le cadre de l'attestation de compétence (3ème cas) que pourrait s'inscrire l'autorisation de conduite.

L'article 22 du projet d'arrêté DT-DICT prévoit pour cela que :

 "L'attestation de compétences prévue au 3° du I de l'article 21 est délivrée dans les conditions suivantes :

1. L'employeur invite l'agent concerné à se rendre dans un centre d'examen qu'il choisit parmi ceux titulaires du récépissé de déclaration d'activité d'un prestataire de formation prévu à l'article R. 6351-6 du code du travail et disposant des moyens prévus aux 2° à 4° ci-après ;

2. L'examen est fondé sur un questionnaire à choix multiple (QCM) établi par les parties prenantes en conformité avec le référentiel fixé par l'annexe 6, en cours de validité,  et dont le contenu, les critères de réussite à l'examen et le modèle de certificat de réussite ou d'échec sont reconnus par le ministre chargé de la sécurité industrielle ;

3. Le personnel du centre d'examen assure la surveillance de l'examen, l'appui éventuel aux candidats ayant des difficultés de compréhension des questions posées, et la correction de l'examen lorsque celle-ci n'est pas automatisée ;

4. En cas de réussite à l'examen, le centre d'examen délivre l'attestation de compétences à l'agent concerné et à son employeur, et en conserve une copie pendant une durée minimale de 5 ans. "

L'article R. 6351-6 renvoie au fait que les centres de formation ont l'obligation de se déclarer en préfecture.

VIII) Sanctions :

Qui contrôlera l'application de la réglementation ? En particulier en cas de non inscription de réseaux exploités par les communes auprès du guichet unique, quelle entité administrative interviendra ?

C'est l'article L. 554-4 du Code de l'environnement issu du Grenelle II qui précise les services chargés du contrôle de l'application de la réforme anti-endommagement :
" Sont qualifiés pour procéder, dans l'exercice de leurs fonctions, à la recherche et à la constatation des infractions au présent chapitre, outre les officiers de police judiciaire et les agents de police judiciaire, les agents dûment commissionnés et assermentés des services déconcentrés de l'Etat qui sont chargés de la surveillance de la sécurité des réseaux mentionnés au I de l'article L. 554-1. Les infractions pénales prévues par le présent chapitre sont constatées par des procès-verbaux qui sont adressés, sous peine de nullité, dans les cinq jours qui suivent leur clôture, au procureur de la République. Ces procès-verbaux font foi jusqu'à preuve contraire. "

Les services qui ont la tutelle des réseaux (direction générale de l'énergie et du climat (DGEC) pour les réseaux électriques, direction générale de la compétitivité, de l'industrie et des services (DGCIS) pour les télécommunications, direction générale de la santé (DGS) et direction de l'eau et de la biodiversité (DEB) pour eau et assainissement, direction générale des infrastructures, des transports et de la mer (DGITM) pour le ferroviaire,...) ont également en charge la surveillance du respect des règles relatives aux travaux près de ces réseaux. 

Concernant le ministère de l'écologie, du développement durable , des transports et du logement (MEDDTL), son entité de contrôle régionale est la DREAL. Pour les questions relatives aux réseaux de transport de matières dangereuses et de distribution de gaz combustibles, ce sont donc les agents de la DREAL des Pays de la Loire qui effectueront des contrôles. Dans ce cadre, les DREAL sont amenées à vérifier l'application par les maîtres d'ouvrages (dont les collectivités) et par les exécutants de travaux de la réglementation.

Que risque un exploitant, un maître do'uvrage ou un executant de travaux en cas de non-respect de la réglementation ?

Il y a deux processus de sanctions : d'une part une amende administrative pouvant aller jusqu'à 1500euros et doublée en cas de récidive. D'autre part, un procès verbal est dressé à l'intention du procureur de la République qui juge de l'opportunité de poursuites. En cas d'infractions pénales, la justice peut poursuivre et appliquer des sanctions pénales (en plus de l'amende administrative). 

IX) Autres sujets :

Quel est le rôle du CSPS (coordinateur sécurité protection de la santé) dans la réforme anti-endommagement ?

Les textes relatifs à la réforme anti-endommagement sont distincts de ceux du Code du travail. Il a donc été privilégié de ne pas interconnecter ces textes en conservant toutefois une cohérence entre eux. Le point I de l'article 21 du projet d'arrêté DT-DICT précise : 

" L'autorisation d'intervention à proximité de réseaux prévue à l'article R. 554-31 du code de l'environnement est obligatoire pour au moins une personne assurant pour le compte du responsable de projet la conduite ou la surveillance de travaux entrant dans le champ du présent arrêté, lorsque les travaux prévus sont soumis à l'obligation fixée par l'article L. 4532-2 du code du travail. " L'article L. 4532-2 correspond à l'article qui impose le CSPS notamment lorsque deux entreprises interviennent sur un même chantier. Le responsable de projet pourra donc utiliser le CSPS pour remplir cette obligation mais il aura également le choix de former d'autres personnes qu'ils jugeraient plus appropriées (par exemple, la personne en charge de gérer l'appel d'offres, de prévoir les clauses techniques et financières particulières...).
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